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Un nouvel avion de combat pour la Suisse
par le commandant de corps Eugen Lüthy, chef de l'etat-major general

Introduction

Le Departement militaire federal

prevoit facquisition d'un nouvel
avion de combat pour reprendre le

röle du Mirage IIIS en matiere de
defense aerienne. L'achat de cet avion
repond ä une importante et urgente
necessite militaire et doit s'inserer
dans «fetape de realisation 1988-
1991». Les arguments principaux
suivants doivent justifier cette acquisition:

• Des les annees quatre-vingt-dix, les

forces aeriennes de l'OTAN et du
Pacte de Varsovie seront en mesure
d'utiliser notre espace aerien afin
d'attaquer leurs objectifs strategiques
ou operatifs dans notre pays ou dans
des Etats tiers. Ils engageront des

chasseurs-bombardiers volant ä basse

altitude, de jour comme de nuit, par
n'importe quel temps et en faisant un
large usage des moyens de la guerre
electronique. Ils profiteront ainsi d'un
effet de surprise eleve. Les represen-
tants typiques de cette nouvelle
generation d'avions sont le F-lll
(USA), le Tornado (Europe occidentale)

et le Sukhoi 24 (URSS;
appellation OTAN: Fencer).

• En cas de conflit en Europe, il est
possible que le couloir aerien neutre
forme par l'Autriche et la Suisse soit
utilise abusivement par les bellige-

rants. La capacite d'empecher l'intru-
sion de formations etrangeres dans

notre espace aerien est une Obligation
dictee par notre politique de securite et

relevant de notre Statut de neutralite.

• Pour des raisons essentiellement

techniques, les moyens dont nous
disposons actuellement ne nous per-
mettront plus de faire face ä cette

Obligation dans les annees quatre-
vingt-dix. La defense aerienne exige
des avions de combat equipes d'engins
modernes, capables de s'opposer ä un

agresseur avec succes, ä condition
qu'il y ait un Systeme interarmes de

defense contre avions approprie.

• En tant que bouclier pour la population

et les troupes terrestres, la
raison d'etre de la defense aerienne
consiste ä garantir notre liberte d'action

politique et militaire. Les avions
de combat en constituent un element
essentiel.

• II est urgent de decider de facquisition

d'un nouvel avion de combat, car,
meme si le projet se realise dans les

meilleures conditions, les escadrilles
n'en seront pas equipees avant 1995. A
ce moment-lä, le Mirage IIIS aura ete

en service pendant pres de 30 ans.

La necessite de doter notre armee
d'un nouvel avion de combat releve de

l'interdependance de plusieurs fac-

teurs que nous nous proposons
d'examiner.
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Les divers aspects
de notre politique de securite

En matiere de politique de securite,
la defense generale repose sur quatre
principes:

Le principe de « paix dans l'independance»

suppose que l'independance
de notre Etat merite d'etre defendue

comme par le passe. Cela implique le

maintien de nos valeurs politiques,
sociales, humaines, morales, ethiques
et economiques.

Le principe de «sauvegarde de la
liberte d'action» necessite non seulement

une volonte politique, mais aussi

des«moyens militaires», afin que nous
puissions remplir nos obligations en
matiere de droit international et inspi-
rer le respect indispensable ä la

preservation et ä la perennite de notre
independance.

Le principe de «protection de la

population» contre les effets directs et
indirects des armes influence directe-
ment les objectifs operatifs des troupes
d'aviation et de defense contre avions

(trp ADCA).
Le quatrieme principe concerne la

conception de «domination du territoire

national». Selon le droit international,

fespace aerien de notre pays en
fait aussi partie. Si l'on admet que
notre peuple tiendra encore ä sa

neutralite armee vers l'an 2000, la
täche consistant ä assurer la «maitrise
de fespace aerien» nous incombe sans

reserve; nous n'avons pas le droit
d'abandonner cette mission ä des

puissances etrangeres. Si eile n'etait

pas remplie par nos propres moyens, le

risque encouru serait inacceptable en

cas de conflit. Notre liberte d'action
politique et militaire serait considera-
blement limitee et notre independance
s'en trouverait menacee.

Nous partons de fhypothese que les

objectifs de notre politique de securite,
tels qu'ils viennent d'etre enonces,
demeureront des valeurs reconnues

par le peuple suisse. De plus, nous
admettons que le principe strategique
«empecher la guerre en preparant la

defense», appele egalement «dissua-
sion», restera encore valable vers
l'an 2000.

La capacite d'assurer la maitrise de

notre espace aerien produit un effet
fortement dissuasif, dans la mesure oü
eile est credible. Cela presuppose une
force combative elevee de notre
defense aerienne, liee ä un potentiel
initial important. A cet egard, la

qualite des moyens joue un röle
considerable.

A supposer que la Strategie de la
dissuasion ne suffise pas et que l'on se

trouve confronte au «cas de defense»,
c'est aux troupes ADCA qu'incom-
bera la mission de defendre fespace
aerien. II est alors possible, voire
vraisemblable, que nous soyons
entraines dans une guerre aerienne

avant meme qu'une attaque terrestre
ne soit lancee contre notre pays. La
defense aerienne revet donc une im-

portance determinante pour notre
defense generale. II est pensable

qu'une teile guerre aerienne vise ä

exercer un chantage et ä semer la

36



terreur, ä saper notre volonte de

defense ou ä conquerir la superiorite
aerienne. En pareil cas, hormis les

objectifs militaires, ce sont avant tout
des biens civils qui sont menaces.

Un dispositif repondant ä la menace

purement aerienne qui vient d'etre
decrite se distingue fondamentalement
des exigences de la defense aerienne
dans une guerre combinee, c'est-ä-dire
si notre pays etait attaque simultane-
ment par voie terrestre et aerienne.
Dans cette eventualite, la mission
primaire des troupes ADCA consiste ä

appuyer les corps d'armee. Cet appui
comprend la defense contre les avions
et helicopteres ennemis (en formant un
bouclier pour les troupes terrestres), la
reconnaissance tactique, le combat
contre des objectifs au sol et les

transports aeriens. Pour remplir ces

missions, il est de premiere importance
que les troupes ADCA disposent
d'une «longue endurance».

Sous faspect de la politique de

securite, il est necessaire de concevoir
ä longue echeance le developpement
des troupes ADCA, de maniere qu'un
rapport equilibre soit maintenu entre
un potentiel d'intervention initial
eleve et une longue endurance. Dans
cette perspective, nous devons veiller ä

developper une conception strictement

defensive.

Precisions concernant la menace

Actuellement, aueune puissance
etrangere ne menace militairement
notre pays. Nous avons cependant

dejä constate souvent la rapidite avec
laquelle des situations de crise peuvent
mener ä une escalade dans fespace
aerien, et cela meme en temps de paix
relative. II est ä tout moment possible

que des violations des regles du trafic
aerien ou qu'une utilisation abusive de

notre espace aerien nous obligent ä des

engagements de police aerienne.
La question de la menace d'une

guerre aerienne en Europe, ou d'une
Situation conflictuelle analogue, doit
etre examinee sous l'angle des poten-
tiels offensifs aeriens actuels et futurs
et tenir compte de la maniere dont ils

pourraient etre engages contre notre
pays.

L'accroissement du rayon d'action
et de la qualite de ces moyens a pour
consequence que toute l'Europe
centrale est dominee militairement par
l'OTAN et le Pacte de Varsovie.
L'Autriche et la Suisse constituent un
verrou neutre au milieu du dispositif
de l'OTAN qui est ainsi coupe en deux
et perd sa coherence geographique.

Le couloir austro-suisse

En cas de conflit en Europe, le

couloir austro-suisse represente pour
tous les belligerants un passage
particulierement interessant pour des

Operations aeriennes offensives. Profi-
tant des nombreux angles morts, des

formations aeriennes peuvent operer ä

fabri de la detection radar et de la
defense contre avions. L'Autriche ne

disposant que de modestes moyens de
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defense aerienne, l'utilisation de ce

couloir neutre n'en est que plus
attractive.

Le tableau ci-dessous indique les

moyens aeriens offensifs qui
pourraient atteindre notre pays ä partir de

leurs stationnements actuels. Ne sont

pas compris: les chasseurs, les avions
de reconnaissance et les missiles de

croisiere. Ces indications sont comple-
tees par des previsions quantitatives
pour l'an 2000.

Moyens Effectif en 1987 Effectif en 2000

OTAN
chasseurs-bombardiers des forces
aeriennes de RFA/B/NL/I

1150 tendance: stable

France
chasseurs-bombardiers 220 tendance: stable

Pacte de Varsovie

bombardiers/chasseurs-bombardiers en
RDA/CS/H/URSS

1400

tendance: en
diminution,

remplacement de la

quantite par la
qualite

Tableau: moyens aeriens offensifs (etat des connaissanees actuel lcs)
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En admettant que tout ou partie des

moyens figurant dans ce tableau soient

engages lors d'une Situation de crise en

Europe, les trois hypotheses suivantes

peuvent etre envisagees sous l'angle de

notre politique de securite:

7. Action punitive

II faut s'attendre qu'une ou
plusieurs formations aeriennes soient

engagees de nuit, en vol ä basse ou tres
basse altitude. Notre espace aerien
serait viole en tant que voie de transit,
ä moins qu'il ne constitue fobjectif
meme. L'attaque des USA contre la

Libye du 15.4.1986 est un exemple
typique de ce que pourrait etre une
teile action.

2. Attaque preventive contre des pays
tiers ou contre le notre

II s'agirait d'atteindre dans des pays
tiers des objectifs operatifs: quartiers
generaux et bases d'armes nucleaires
ou moyens aeriens offensifs. L'espace
aerien neutre de l'Autriche et de la
Suisse serait viole en tant que voie de

transit.
De telles Operations peuvent se

derouler de nuit, par mauvais temps,
en vol ä basse altitude et par vagues
successives.

Notre pays pourrait y etre entraine.
Les installations de eonduite du
gouvernement federal, la ville federale, des

centres de Communications, des aero-
dromes civils et militaires, ainsi que
des installations de produetion et de
distribution d'energie pourraient
constituer les buts vises.

3. Attaque surprise de nature
strategique

Lors d'une attaque surprise de

nature strategique, il serait possible

que des secteurs des comme les aero-
ports de Zürich et de Geneve, des

aerodromes militaires ou la ville federale

par exemple soient oecupes. Une
teile action pourrait faire partie d'un
scenario pour l'Europe centrale.

Comme on le sait, des Operations
semblables ont eu lieu ä Prague en
1968 et ä Kaboul, en Afghanistan, en
decembre 1979.

Le declenchement d'un conflit
nucleaire generalise, dont les super-
grands redoutent les effets, est
hautement improbable. On peut donc
raisonnablement ne pas en tenir
compte dans ce contexte. Par contre,
en cas de poursuite dans le demantele-
ment des armes nucleaires, mesure en
soi souhaitable, la menace de conflits
classiques et l'importance des moyens
non nucleaires iront grandissant. II
faudra alors s'attendre ä ce que des

missiles de croisiere et des engins
guides sol-sol soient engages. La

preparation d'une defense non
nucleaire gagnera donc en importance.

La menace d'une guerre aerienne ou
d'une Situation conflictuelle analogue
implique en outre la mise au point de

contre-mesures.

Les objectifs operatifs

Pour lutter contre ce genre de

menace, les objectifs operatifs des
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troupes ADCA ont ete fixes de la
maniere suivante.

• En cas de crise ou de protection de
la neutralite:

- assurerla souverainete aerienne;

- s'opposer de facon dissuasive ä des

attaques aeriennes par surprise.

• En cas de defense (guerre aerienne):

- combattre suffisamment tot les

avions ennemis et plus particulierement

les porteurs d'armes;

- empecher les avions ennemis qui
auraient penetre dans notre espace
aerien de faire usage de leurs armes,
avant tout dans les secteurs oü se

situent les objectifs les plus menaces.

Options en matiere de technique
de l'armement

II est necessaire de determiner quels
sont les moyens qui permettent d'at-
teindre efficacement ces objectifs
operatifs. Les systemes d'armes
suivants entrent en consideration:

• Des avions de combat capables
d'empecher la penetration de porteurs
d'armes dans notre espace aerien. Ils
doivent repondre aux exigences fon-
damentales suivantes:

- engagement de jour, de nuit et par
mauvais temps;

- bonnes Performances et qualites de

vol;
- capacite de combattre des agres-

seurs volant ä basse altitude;
bonnes proprietes en matiere de

eonduite de la guerre electronique;

- capacite de breve reaction ä partir
des stationnements d'alarme;

- capacite de sejourner longtemps
dans le secteur d'attente;

- longevite tres elevee et capacite
d'adaptation ä de nouvelles formes
de la menace.

Seuls les avions pilotes peuvent
s'opposer dans les plus brefs delais ä

une menace provenant de n'importe
quelle direction et ä n'importe quelle
altitude. S'ils sont equipes de radars
efficaces et d'engins guides avec un

rayon d'action süffisant, leurs pilotes
peuvent detecter les agresseurs ä

grande distance et les combattre de

maniere autonome avant qu'ils n'aient

pu penetrer dans notre espace aerien,

meme s'ils volent ä basse altitude.
Avec la technologie des annees

quatre-vingt-dix, on peut s'attendre ä

ce que les missiles de croisiere, dont la

caracteristique est de presenter un
echo radar tres faible, soient egalement

detectables. Dans ce cas, les

conditions pour les combattre avec

succes seront ainsi remplies.

• Des engins guides de defense contre
avions, completes par des canons de

DCA, dont le röle est d'empecher les

avions ennemis qui auraient penetre
dans notre espace aerien d'engager
leurs armes contre les objectifs fixes.

La defense contre avions permet de

maintenir un etat de preparation eleve

de 24 heures sur 24. Elle produit un

important effet de bouclier, limite
cependant par les conditions de visibi-
lite et la portee des armes.
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II est des lors imperatif de disposer
au sol de systemes radar permettant de

detecter les ennemis aeriens ä temps

pour pouvoir les combattre. La Constitution

d'efforts principaux pour la
defense contre avions a toutefois ses

limites: l'engagement d'armes ä longue

portee permet d'operer hors de

son champ d'efficacite.
A l'avenir, il est possible que les

engins guides de DCA puissent inter-
cepter les armes ä longue portee, les

missiles de croisiere ou les fusees

sol-sol dans leur phase d'approche
finale. Des etudes approfondies sont
menees afin d'etablir si nous pouvons
nous permettre l'acquisition de tels

systemes pour la periode consideree,
c'est-ä-dire aux environs de l'an 2000.

En resume, il s'avere que la defense
aerienne dans le futur impliquera une
combinaison optimale des techniques
d'armement de favion et celles de la
DCA. Sans avions de combat, nous ne

pouvons pas empecher fintrusion de

formations ennemies offensives dans
notre espace aerien, nous privant ainsi
d'un grand effet dissuasif. Les avions
de combat peuvent aussi detruire des

moyens aeriens ennemis au sol (heli-
copteres par exemple), ce qui permet
d'adopter une tactique tres efficace
dans le combat aeroterrestre.

Si l'avion de combat peut faire
payer un «prix d'entree eleve» ä

fennemi, seule la defense contre
avions peut lui imposer ä long terme le
«prix fort» durant son «sejour» dans
notre espace aerien.

Renoncer ä des avions de combat

equipes d'engins guides modernes
reviendrait ä abandonner un element
indispensable ä notre politique de

securite.
Une teile decision perturberait

fequilibre du Systeme global de la
defense de notre pays, en le privant
d'une composante extremement im-
portante.

Appreciation des moyens existants
dans la perspective

des annees quatre-vingt-dix

Les avions de combat dont nous
disposons ne repondent plus aux
exigences de base mentionnees prece-
demment, parce qu'ils ne sont plus ä la
hauteur de la technologie des annees

quatre-vingt-dix. Les raisons en sont
les suivantes:

Engagement de jour, de nuit
et par mauvais temps

L'electronique ainsi que les engins
guides air-air qui equipent nos avions
ne permettront plus de faire face aux

moyens aeriens qui pourraient etre

engages contre notre pays de nuit et

par mauvais temps. Le rayon de

detection de leur radar est insuffisant.
Leur Systeme electronique n'est plus
en mesure d'apporter au pilote l'appui
requis par les exigences de la guerre
aerienne des annees quatre-vingt-dix.

Bonnes Performances et qualites de vol

Dans des domaines determinants,
les avions dont nous disposons pour le
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combat aerien seront inferieurs ä la

plupart de ceux qui seront stationnes
en Europe dans les annees quatre-
vingt-dix (tels que le F-15, le F-16, le

F/A-18, le Mirage 2000, le SU-27, le

MIG-29 ou le M1G-31, par exemple).

Capacite de combattre des agresseurs
volant ä basse altitude

Nos radars et engins guides ne sont

pas munis de la fonction «look
down/shoot down» (detection et combat

d'objets volant plus bas que
fintercepteur).

Bonnes proprietes en matiere
de eonduite de la guerre electronique

L'electronique du Mirage en
particulier est de plus en plus vulnerable
dans le domaine du brouillage
electronique.

Capacite de breve reaction ä partir
des stationnements d'alarme

L'equipement et les Performances
de vol de nos avions ne suffiront plus
ä identifier, ä intercepter ou ä combattre

dans les delais necessaires un
agresseur qui aurait penetre dans
notre espace aerien.

Capacite de sejourner longtemps
dans le secteur d'attente

Actuellement, l'autonomie de nos
avions les oblige ä atterrir apres un
temps relativement court dans le

secteur d'engagement, ce qui empeche
une presence defensive de longue
duree dans fespace aerien.

Longevite tres elevee et capacite
d'adaptation ä de nouvelles formes
de la menace

Le Mirage IIIS, dont la technologie
remonte aux annees soixante, ne peut
plus etre adapte aux exigences
fundamentales qui viennent d'etre enume-
rees. Par contre, il est encore capable
de remplir des missions de police
aerienne et de couverture aerienne. Le

Tiger F-5E/F conserve sa mission de

couverture aerienne; apres lui avoir
fait subir les modifications necessaires,
il est prevu de l'engager pour l'attaque
au sol afin de remplacer le Hunter, qui
commence ä prendre passablement
d'äge.

Nous avons besoin d'un nouvel avion
de combat

En remplissant sa fonction dans les

domaines de la protection de la
neutralite, de la dissuasion et du
combat aerien, le nouvel avion consti-
tue une partie du bouclier aerien dont
ont besoin l'armee et la population.
Seul l'engagement d'un tel appareil
permettra de satisfaire efficacement

aux multiples exigences de notre
politique de securite.

Contrairement ä la guerre terrestre,
qui permet d'exploiter les particulari-
tes topographiques de notre pays en
matiere de defense, la guerre aerienne

ne nous offre pas un tel avantage.
Dans le combat aerien, nous n'avons
une chance de succes que si nous
disposons d'armes defensives qui ega-
lent au moins les moyens deployes par
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l'agresseur. Ces constatations nous
contraignent imperativement ä proceder

au choix d'un avion issu de la

technologie la plus recente. Une re-
duction des exigences en matiere de

qualite mettrait en peril fefficacite de

notre defense aerienne.
Dans les annees quatre-vingt-dix,

les progres technologiques des moyens

aeriens offensifs rendront nos avions
de combat actuels inoperants face ä

une menace en constante evolution. II
y va de notre capacite de dissuasion.
Le retard potentiel de notre equipement

aerien exige facquisition d'un
nouvel avion de combat durant l'etape
de realisation 1988-1991.

E. L.

Communique

Association suisse des officiers de renseignements
(ASOR)
Journee d'information - Coordination du service de renseignements -
Conferences par des specialistes sur le SR de l'armee, de la PCi et des

organes civils de la defense generale.

Samedi, 6 fevrier 1988
Restaurant Bürgerhaus, Neuengasse 20, Berne (3 minutes de la gare
principale)
Entree libre, tenue civile

Programme:
09.30-12.15

Des 12.30

Conferences par les specialistes suivies d'une breve
discussion

- «Service de renseignements et Situation de necessite ä

l'echelon federal»
Conferencier: Dr Jean Dübi, Dir. suppl. de l'Office
central de la defense

- «Staatsschutz und Nachrichtenfluss»
Conferencier: Major Eugen Thomann, Stabchef der
Kant. Polizei Zürich

- «ND des Zivilschutzes»
Conferencier: M. Markus Berger, Chef de service ä

l'OFPCi
Repas de midi (coüt Fr. 25.— environ) et discussion libre

Inscription:
Par ecrit jusqu'au 22 janvier 1988 au plus tard avec les indications
suivantes: grade, adresse, incorporation, avec/sans repas de midi ä l'adresse
suivante:

Maj Marcel KUONEN, eh. des Amandiers 70, 1950 Sion
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